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La Région
Auvergne-Rhône-Alpes

Le Président
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Préfet de Région
Préfecture- Région AUVERGNE-RHONE-ALPES
106, rue Pierre Corneille
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Nos réf. : 52210-05290 i44600 Le Conseil régional, le 2 6 0Cï, 20el

Monsieur le Préfet de Région,

Cela fait maintenant plusieurs années que j'alerte en lien avec nos agriculteurs sur
la méthode de comptage du loup par l'Office français de la biodiversité (OFB) qui sert aujourd'hui
comme cadre de référence.

Face à la pression que nous avons exercée avec la profession agricole et que nous
continuerons à faire, I'OFB a comme par hasard noté une augmentation de la population de loups
de plus de + 47Yo par rapport à l'estimation provisoire de la sortie d'hiver 2020-2021.
Cela représente près de 300 loups supplémentaires dans notre région par rapport à l'ancien
comptage.

Je continue à affirmer que leur méthode n'est absolument pas fiable et très
largement sous-évaluée au regard des attaques nombreuses sur notre territoire.

ll faut pourtant se dire les choses clairement, la présence du loup dans nos alpages
est incompatible avec le pastoralisme et dans nos plaines incompatible avec l'élevage. La situation
devient grave et pourrait, si on ne fait rien, devenir irrémédiable pour nos agriculteurs. Cela
nécessite bien entendu des données fiables d'estimation de la population lupine.

Aussi, je vous réaffirme notre volonté d'améliorer la méthode de comptage, avec
notre expérimentation dès cet automne dans le massif du Vercors d'un comptage par drone. Les
résultats obtenus devront être confrontés à celui de I'OFB afin qu'un travail en commun puisse
s'engager sur la base d'un comptage qui ne souffrira d'aucune contestation et qui servira pour
trouver des solutions pour protéger nos agriculteurs.

Notre partenariat avec les lieutenants de louveterie depuis plusieurs années,
notamment pour mieux les équiper en matériels, ne sera efficace que si le comptage de I'OFB est
revu et amélioré afin qu'il soit beaucoup plus proche de la réalité que vivent nos éleveurs.

Comptant sur votre réactivité devant l'urgence, je vous prie de croire, Monsieur le
Préfet de Région, en l'assurance de ma considération distinguée.
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